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Délibérations du 15.02.2019 
 

La Commission de la Formation et de la Vie Universitaire en sa séance du 15 février 2019, 9h15  
Sous la présidence de Valérie HAAS, Vice-Présidente chargée de la formation et de la vie étudiante 
 
Vu le code de l’éducation, article L712-6-1 ; 
Vu les statuts de l’Université Lumière Lyon 2, adoptés par le conseil d’administration en sa séance du 27 avril 2018 ; 
 

 
Donne les avis suivants : 

 
Membres en exercice : 36 
Quorum : 19 
 
Présent.es et représenté.es en début de séance : 21, 3 départs à 10h30, 2 départs à 11h15, 1 départ 11h30.  
 
Étaient présent.es :  
Valérie HAAS, Vice-présidente chargée de la formation et de la vie étudiante 
Collège A : BOEHM Isabelle, GARIBAY David, MIGUET Serge, SIMONIAN Stéphane 
Collège B :  DUMONT Erica, ESCANDE-VARNIOL Marie-Cécile, LHOMME Marie-Karine 
Collège BIATSS : NAVARRO Jennifer, FRENETTE Jérémy, MARCHIS-MOUREN Pascale 
Usagers/ères : AMGHAR Julien, BOUGUEMRA Yacine, LUISSINT José, VERNEY Gaëtan 
Représenté.es : TAPIERO Isabelle, CHEVALIER Yannick, VERCHER Elisabeth, DE HOYOS José Carlos, DANIERE Kim, 
LEJOT Jérôme 
Invité.es : BAUDRY Samuel, PROTIERE Guillaume, BAUDRY Bernard, BEAUVALLET Willy, CHAIGNEAU Nicolas, DURAND Floriane,  
GREEN Manda, TIRANDAZ Cyril, CLAIRAULT Marytza, ENJOLRAS Florence, TERRIER Laureen, Marylène POSSAMAI, Emmanuel NAYA  
Invitées permanentes : DOUTRE Gaëlle, LOBRY Cathy, BOBILLON Anne-Marie 

 

MODIFICATIONS DE MAQUETTES  Pour Contre Abst 
Refus de  
vote  

03.00 Dotations en moyens pédagogiques 2018/2019 et ajuste- 
ments de maquettes pour 2019 
 
Un nouveau mode de calcul des moyens pédagogiques a été mis en place  
(cf courrier joint aux délibérations, de Nathalie DOMPNIER, Présidente de 
l’Université Lumière Lyon 2  datant du 16 octobre de 2018 à destination des 
directeurs/trices de composantes). 
 
Deux changements majeurs sont intervenus : 
 
Le premier changement concerne la dotation des cours magistraux. 

A partir de cette année universitaire, les cours magistraux sont dotés en 
heures conformément à leur désignation dans les maquettes, et ce quels 
que soient les effectifs inscrits (1h heure CM étant équivalente à 1,5 
heure TD), dès lors que les enseignements sont ouverts. 
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Le second changement porte sur la dotation des masters. 
A partir de l’année universitaire qui débute, les masters sont dotés 
conformément à leur maquette sans comparaison entre les effectifs 
inscrits administrativement au niveau de la mention et les effectifs 
prévisionnels que les composantes avaient annoncés au début du 
nouveau contrat quinquennal (2016-2020). Il n’y aura donc plus de 
diminution de la dotation d’une mention de master en recalculant 
l’enveloppe sur la base d’un volume d’heures en fonction du nombre 
d’inscrits administratifs. L’objectif est de permettre une dotation 
stabilisée pour les masters et donc une offre de formation qui 
n’évolue pas au gré des effectifs. 

 
Il a été ajouté près de 450 000 euros au budget de l’Université pour soutenir 
cette mesure. 
 
Les modifications apportées par les composantes aux maquettes 
permettent, par les économies réalisées, de compenser raisonnablement 
l’effort financier nécessité par l’abandon de la pratique de la requalification 
des CM en TD ainsi que le passage à une dotation de maquette pour 
l’ensemble des masters, sont proposées au vote. 
Aucune modification de maquettes engendrant un surcoût de l’offre de 
formation n’a été validée lors de cette CFVU. 
Par ailleurs, les efforts de réduction des coûts de l’offre de formation n’étant 
pas suffisants, la Vice- Présidente Formation et le Vice-Président Ressources 
budgétaires reviendront très rapidement vers les directeurs/trices de 
composantes afin d’atteindre les objectifs attendus. 
 
 
 Les modifications de maquettes suivantes, votés par les conseils d’UFR ou 
 Instituts, visés par le Service des Etudes et des Moyens Pédagogiques et le 
 SAMS sont approuvées :  
 
03.01 UFR ASSP 
03.01.01 – ASSP : Licence 
•L3 Sociologie   
03.01.02– ASSP : Master 
•M2 Science Politique parcours Métiers de la représentation (MASP) 

 
03.02 UFR TEMPS ET TERRITOIRES 
03.02.01 T&T : Licence 
•L3 Géographie et aménagement / parcours environnement  
•L3 Géographie et aménagement / parcours aménagement et développe- 
ment 

 03.02.02– T&T : Master 
•M1-M2 Archéologie Sciences pour l’archéologie (ASA)  
•M1 Mondes anciens  
•M1 Histoire de l’art 
•M2 Histoire de l’art/parcours Arts et Cultures Visuels  
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•M2 Histoire de l’art/parcours Arts et mondialisation XIX –XXI  
•M1-M2 Gestion des territoires et développement local/ parcours 
 développement rural  
•M1 Gestion de l’environnement   
•M2 Gestion de l’environnement/parcours GRAINE  
•M1 M2 Géomatique/ parcours numérique   
•M2 Histoire, civilisations, patrimoine/ parcours culture de l’écrit et de 
 l’image  
•M2 Urbanisme et aménagement/ parcours Programmation conception et 
 conduite de projets urbains  
•M1-M2 Histoire 
 

03.02.02– T&T : DU 
•DU Assyriologie 
 

03.03 UFR LANGUES 
03.03.01 – LANGUES : Licence 
•Portail 12  
•Licence 2 3 Allemand 
03.03.03– LANGUES : Master 
•M1-M2 Traduction et Interprétation / parcours Système d’Information  
multilingues, ingénierie linguistique et traduction SIMIL TRA  
•M2 Didactique des langues / parcours Didactique des Langues étrangères et  
TICE 

 
03.04 UFR LESLA 
03.04.01 – LESLA : Licence 
•Portail 3 
•L2 Musicologie 
•L3 Musicologie parcours Musicien Interprète 
•L2 Lettres/parcours Lettres appliquées-Anglais   
•L2 Lettres/parcours Lettres appliquées 
•L3 Lettres/parcours Lettres appliquées  
•L3 Lettres / parcours Lettres Histoire de l’art  
•L2 L3 antiquités Humanités / parcours Lettres classiques  
•L3 Lettres Langues parcours Lettres modernes Allemand et UFA  

03.04.02– LESLA : Master 
•M1 Français Langue Etrangère 
•Master Français Langue Etrangère et seconde (M1 et M2) 

03.04.03– LESLA : DAEU 
• DAEU 
 

03.05 UFR SEG 
03.05.01 – SEG : Licence 
•L3 Economie et gestion  
•L3 Economie et gestion / parcours Cambodge 
•Portail 7 Economie Gestion Droit 
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  03.05.02– SEG : Master 

•M1 Analyse et politique économique 
•M1 Risque et Environnement 
•M1 Economie de l’environnement, de l’énergie et des transports (3ET) 
•M1 Sciences Economiques et Sociales (SES) 
•M1 Economie Sociale et Solidaire (ESS) 
•M2 Analyse et politique économique/ parcours Chargé.e d’études 
 économiques 
•M2 Economie de l’environnement, de l’énergie et des transports / parcours 
 Transport et Logistique Industrielle et Commerciale (TLIC) 

 
03.06 FACULTÉ DE DROIT J-V DAUBIÉ 
03.06.01 – DROIT : Master 
• M1 Droit des affaires 
• M2 Droit des Affaires /parcours Droit et éthique des affaires   
• M2 Droit Privé/parcours Droit et pratique des contrats  
•M2 Droit Public/parcours Droit public fondamental 
•M2 Droit Public/ parcours Droits de l’homme  

 
03.07 ICOM 
03.07.01 – ICOM : Master 
• M2 Direction de projets ou d’établissement culturels/parcours 

développement de projets Artistiques et Culturels Internationaux (DPACI) 
• M1 Humanités Numériques 
•M 2 Humanités numériques  
•M2 Information et Communication /parcours Médiations Urbaines, Savoirs 
 et Expertises (MUSE) 
•M2 Informatique / parcours Data Mining (DM) 
•M2 Informatique / parcours BIBD 
•M2 Informatique / parcours OPSIE 
•M2 Informatique / parcours SISE 
•M1/M2 Journalisme/parcours Nouvelles Pratiques Journalistiques 
•M1-M2 Mode  
 

03.08 ISPEF 
03.08.01 – ISPEF : Licence 
•L2 Sciences de l’éducation 

03.08.01 – ISPEF : Master 
•M1 Sciences de l’éducation 
•M2 Sciences de l’éducation/ parcours MIFA 
 

03.09 CIEF 
03.09.01 – CIEF : DU 
•DUEF 
 

Nombre de présent.e.s ou représenté.e.s : 16 
Votes 03.01 à 03.09 – Avis Favorable 

Pour 
14 

Contre 
2 

Abst 
0 

Refus de  
vote 

0 
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CONVENTIONS  Pour Contre Abst 
Refus de  

vote  

04.01/ UFR LANGUES : Convention de partenariat concernant  
la préparation à l’Agrégation d’Allemand 2019, (CF LANGUES  :  

11/02 /2019) / ÉNS de Lyon 
 
*Renouvellement 
 
Objet :  
 
Mutualisation de 543.5 HETD : 

 197.5 HETD (dont 40 HETD de colles) sont prises en charge par Lyon 
2 et réalisées par des enseignant.es dans leur service statutaire  

 346 HETD sont prises en charge par l’ENS (252 HTD en service 
statutaire et 22 HTD de colles réalisées en vacation + 72 HTD 
réalisées par des EC Lyon 2 et payées au taux de l’heure 
complémentaire + 5% de retraite additionnelle au 30 juin) 

 Echange des listes d’étudiant.es de chaque partenaire pour la 
récupération des notes  

 A1/ répartition des enseignements 
 
Validité : 2018-2019 

    

Nombre de présent.e.s ou représenté.e.s : 15 
Vote 04.01– Avis Favorable 

Pour 
Unanimité 

Contre 
0 

Abst 
0 

Refus de  
vote 

0 

04.02/T&T : Avenant de la prolongation 2018-2019 de la 
convention relative à la LP Guide-Conférencier signée le 
27/09/2017, (CF T&T : 14/02/2019) / Lycée Hector GUIMARD 

*Renouvellement 
 
Objet :  
Expérimentation du guidage par les étudiants de la LP GC auprès d’un public 
spécifique (lycéens) suivant un calendrier défini mentionné dans l’avenant 
2018-2019. 
 
Validité : 2018-2019  

    

Nombre de présent.e.s ou représenté.e.s : 15 
Vote 04.02– Avis Favorable 

Pour 
Unanimité 

Contre 
0 

Abst 
0 

Refus de  
vote 

0 

04.03/T&T : Convention de partenariat relative à la LP Guide-
Conférencier, (CF T&T : 14/02/2019) / Centre National Costume de 

la Scène (CNCS)-0300 MOULINS. 
 
*Création 
 
Objet : 

 Accord-cadre et collaboration dans les domaines de : 

 la médiation culturelle et expérience de visite 
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 la recherche scientifique 

 la diffusion des savoirs 
 

 A1 / Action spécifique menée par les étudiants à partir de 
l’exposition permanente du musée / UE Projet tuteuré : travaux dans 
le domaine de la médiation culturelle  

 
 Un représentant du musée pourra participer au jury validant les 

examens des étudiant.es en LP GC. 
 
Validité : 2018-2019 +2 ans 

Nombre de présent.e.s ou représenté.e.s : 15 
Vote 04.03– Avis Favorable 

Pour 
Unanimité 

Contre 
0 

Abst 
0 

Refus de  
vote 

0 

04.04/ DROIT JV-D : Convention d’application de la convention 
d’association IEP/Lyon 2 du 30/09/2015, relative au master 2  
Droit Public parcours « Droits de l’homme, (CF DROIT :  

04/02/2019) / IEP Lyon 
 
*Création 
 
Objet :  
Le Master 2 DP DH peut accueillir des étudiants ayant suivi la 4ème année de 
 l’IEP, parcours : 

 Enjeux de la globalisation 

 Relations internationales contemporaines du secteur affaires 
internationales 

 Affaires juridiques du secteur Affaires publiques 
 
Il y a une double inscription avec paiement des droits.  
 
Les enseignant.es de l’IEP participent : 

 aux enseignements du M2 selon la répartition indiquée en annexe 1 
(avec prise en charge) 

 à la commission pédagogique validant les dossiers de candidature 

 au jury de diplôme 

 au jury de soutenance de mémoire  
 

 A1 / Répartition des enseignements 
 
Validité : 2018-2019-fin de contrat 

    

Nombre de présent.e.s ou représenté.e.s : 15 
Vote 04.04– Avis Favorable 

Pour 
Unanimité 

Contre 
0 

Abst 
0 

Refus de  
vote 

0 

04.05/ PSYCHO : Convention de partenariat concernant une 
conférence annuelle à destination des étudiant.es du Master 
PEF et PsyEN, (CI PSYCHO : 04/12/2018) / Centre de ressource 
pour l’Autisme (CRA), CHS Le Vinatier  
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*Création 
 
Objet :  
 

 Conférence « sensibilisation à l’autisme » : le 12 décembre 2018 au 
CRHA CHS : à titre gratuit. 

  
Validité : 2018-2019 + 2 ans 

Nombre de présent.e.s ou représenté.e.s : 15 
Vote 04.05– Avis Favorable 

Pour 
Unanimité 

Contre 
0 

Abst 
0 

Refus de  
vote 

0 

04.06/ ASSP, ICOM, T&T : Convention de coopération spécifique 
pour le cursus intégré franco-allemand « Etudes interculturelles 
franco-allemandes », (CF ASSP : 04/09/2019, CI ICOM 31/01/2018, 

CF T&T 14/02/2019) / ÉNS de Lyon, Université de Freiburg 
 
*Renouvellement 
 
Objet :  
 

 Triple inscription (Freiburg/UFA/Université d’origine) pour la durée 
du cursus 

 Dispense réciproque des frais d’inscription dans l’établissement 
partenaire.  

 
 1ère année de Master à FREIBURG, 2ème année soit à Lyon 2 soit à 

l’ENS en fonction de la spécialité choisie par l’étudiant.e. 
 Double diplômation de master binational (selon spécialité choisie en 

master 2) 
 
A Lyon 2, diplôme de master : 

 Info-Com, parcous Médiations urbaines, savoirs et expertises 

 Histoire, parcours Construction des sociétés contemporaines ou 
parcous Représentations et usages contemporains du passé  

 Science politique, parcours Sociologie politique, Enquêtes et analyse 
des processus politiques, ou parcours Politique internationale et 
analyse des transitions  

 Sociologie, parcours Analyse des sociétés contemporaines. 
 

 A1/ Noms et coordonnées des responsables du programme 
 A2/ Programme d’études commun 
 A3/ Schéma commun de déroulement des études 
 A4/ Table de conversion des notes 

 
Validité : 2018-2019 + 4 ans  

    

Nombre de présent.e.s ou représenté.e.s : 15 
Vote 04.06– Avis Favorable 

Pour 
Unanimité 

Contre 
0 

Abst 
0 

Refus de  
vote 

0 
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 Fait à Lyon, le 15 février 2019 

 Valérie HAAS 
 Vice-Présidente  
 Chargée de la formation et de la vie étudiante 

04.07/ASSP : Convention relative au versement d’une subvention 
dans le cadre du projet CREOLE, CF ASSP : 16/01/2019) / 
Ambassade de France en Irlande    

*Création
Cette convention est présentée à titre informatif et n’est pas soumise au vote. 
Objet :  

Le SCAC (Service de Coopération et d’Action Culturelle) de l’Ambassade de 
France à Dublin versera 500 euros à l’université en soutien à la table ronde et 
le programme intensif dans le cadre du projet CREOLE prévus du 24/06 au 
30/06/2019 

Validité :  2018-2019 

Commission FSDIE Pour Contre Abst 
Refus de  

vote 

05.01- Tableau récapitulatif des projets présentés à la commission 
FSDIE du 12 février 2019 

Nombre de présent.e.s ou représenté.e.s : 15 
Vote 05.01– Avis Favorable 

Pour 
Unanimité 

Contre 
0 

Abst 
0 

Refus de  
vote 

0 
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